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               R®sum® de l'®tude : 

Depuis le 1er septembre 2016, les agents du minist¯re de la Transition ®cologique et solidaire 
(MTES) et du minist¯re de la Coh®sion des territoires (MCT), ainsi que les agents des 
®tablissements publics sous leur tutelle, peuvent b®n®ficier de la prise en charge de tout ou partie 
des frais engag®s pour effectuer leur d®placements domicile-travail ¨ v®lo ou ̈  v®lo ¨ assistance 
®lectrique.  

Le Cerema a ®t® charg® par la Coordination interminist®rielle pour le d®veloppement de lôusage 
du v®lo et le secr®tariat g®n®ral du MTES/MCT dô®valuer cette mesure exp®rimentale en r®alisant 
une enqu°te aupr¯s des usagers.  

Les r®sultats montrent que la mise en place de lôindemnit® kilom®trique v®lo (IKV) se traduit par 
une augmentation dôenviron 25% du nombre dôagents utilisant quotidiennement ou quasi-
quotidiennement le v®lo pour se rendre au travail.  Cette augmentation atteint 50% chez les 
agents qui sollicitent l'attribution d'une indemnit® kilom®trique v®lo dans le cadre de d®placements 
intermodaux, côest-̈-dire les usagers dont le trajet domicile travail sôeffectue en utilisant plusieurs 
modes de transport successifs. Par ailleurs, les r®sultats sont int®ressants en termes de report 
modal : plus de 60% des b®n®ficiaires initialement non cyclistes utilisaient auparavant la voiture 
individuelle. 
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 1  Priv®, public : les deux volets de lôIKV en France 

 1.1  Secteur priv® : une indemnit® kilom®trique 
facultative, fond®e sur deux lois et un d®cret dôapplication 

  
Lôarticle 50 de la loi nÁ 2015-992 du 17 ao¾t 2015 relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la 
croissance verte cr®e lôindemnit® kilom®trique v®lo en modifiant le code du travail, le code de la 
s®curit® sociale, et le code g®n®ral des imp¹ts. Il dispose que : 

 

d la prise en charge des frais engag®s par les salari®s pour se d®placer ¨ v®lo peut °tre 
cumul®e avec le remboursement de lôabonnement transport pour les trajets  de rabattement 
vers une gare ou une station de transport en commun ; 

d la participation de l'employeur aux frais de d®placements ¨ v®lo de ses salari®s entre leur 
domicile et le lieu de travail est exon®r®e de cotisations sociales ; 

d lôindemnit® kilom®trique est exon®r®e dôimp¹ts sur le revenu ; 

d lôindemnit® sôapplique ®galement aux trajets r®alis®s ¨ v®lo ¨ assistance ®lectrique. 

 
Lôarticle 15 de la loi nÁ 2015-1786 du 29 d®cembre 2015 de finances rectificative pr®cise que ce 
dispositif dôindemnisation a un caract¯re facultatif et fixe le plafond dôexon®ration dôimp¹ts sur le 
revenu et de charges patronales ¨ 200 euros par an. 

 
Le d®cret nÁ 2016-144 du 11 f®vrier 2016 fixe, pour le secteur priv®, le montant de lôindemnit® 
kilom®trique v®lo ¨ 25 centimes dôeuros du kilom¯tre. 

Il d®finit ®galement la notion de trajet de rabattement : 

ç (é) Le trajet de rabattement effectu® ¨ v®lo pris en compte pour le calcul de la prise en charge 
des frais engag®s pour se d®placer ¨ v®lo ou ¨ v®lo ¨ assistance ®lectrique correspond ¨ la 
distance la plus courte entre la r®sidence habituelle du salari® ou le lieu de travail et la 
gare ou la station de transport collectif.è 
 

 1.2  Secteur public : une indemnit® exp®rimentale dans 
deux minist¯res et leurs ®tablissements publics 

Le d®cret nÁ 2016-1184 du 31 ao¾t 2016  institue, ¨ titre exp®rimental, une indemnit® kilom®trique 
v®lo au b®n®fice des agents des minist¯res de lôenvironnement et du logement. 

 
Comme pour le secteur priv®, le montant de lôindemnit® kilom®trique v®lo est fix® forfaitairement ¨ 
vingt-cinq centimes dôeuro par kilom¯tre. Le montant maximum pris en charge par lôemployeur est 
de 200 euros par an et par agent. 

A la diff®rence du secteur priv®, lôagent doit sôengager ¨: 

d utiliser le v®lo pendant au moins les trois quarts du nombre de jours de travail annuel ; 

d effectuer un trajet (aller-retour) dôau moins 1 kilom¯tre par jour. 

Le d®cret pr®cise ®galement que lôexp®rimentation est autoris®e pour une dur®e de deux ans, et 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1D5A36CC1C7CA41B8A616A417A6FDBC1.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000031048191&cidTexte=LEGITEXT000031047847&dateTexte=20170216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036463&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/8/31/DEVK1617563D/jo
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quôun bilan sera pr®sent® par les minist¯res au terme de chaque ann®e dôexp®rimentation. 

Une note de gestion d®taille les modalit®s de calcul de lôindemnit® qui se calcule de la mani¯re 
suivante : le montant kilom®trique (0,25 ú /km) est multipli® par la distance aller-retour la plus courte 
pouvant °tre parcourue ¨ v®lo entre le lieu de r®sidence habituelle de lôagent et son lieu de travail 
ainsi que par le nombre de jours de travail annuel de lôagent. Ce calcul tient ®galement compte du 
cycle de travail de lôagent. 

 2  Objectifs et m®thodologie 

Les objectifs principaux de la pr®sente ®tude sont les suivants : 

¶ conna´tre les caract®ristiques des d®placements domicile travail des b®n®ficiaires 

de lôindemnit® kilom®trique v®lo ; 

¶ ®valuer le report modal des autres modes vers le v®lo induit par la mesure ; 

¶ mesurer l'effet de renforcement de la pratique des personnes d®j¨ cyclistes ; 

¶ mesurer les freins ¨ lôutilisation du v®lo pour les trajets domicile travail chez les non 

cyclistes ; 

¶ proposer des pistes dô actions compl®mentaires pour inciter ¨ lôusage du v®lo ; 

¶ appr®cier le co¾t de la mesure. 

 
A lôoccasion de la mise en place de lôindemnit® kilom®trique, une enqu°te en ligne a ®t® conduite. 
Elle portait sur les modes de d®placement entre le domicile et le travail des agents int®ress®s par 
la mise en place du dispositif exp®rimental et concernait potentiellement lôensemble des agents 
des deux minist¯res et de leurs ®tablissements publics. La synchronisation de lôenqu°te et de la 
mise en place du dispositif avait pour objectif dôoptimiser le nombre de participants ¨ lôenqu°te.   

Le processus dô®valuation a ®t® mis en îuvre par ®tapes : 

¶ Conception dôun questionnaire ¨ destination des agents des minist¯res et de leurs 
®tablissements publics, test et mise en ligne : octobre 2016 ; 

¶ Diffusion aupr¯s des services, relances : novembre /d®cembre 2016 ; 

¶ Relances cibl®es : janvier/f®vrier 2017 ; 

¶ Exploitation des premi¯res r®ponses : f®vrier 2017 ; 

¶ Cl¹ture du questionnaire : 1er mai 2017.  

Pr®cision m®thodologique 

La population concern®e est lôensemble des agents travaillant au MTES/MCT ou dans leurs 
®tablissements publics, soit environ 50 000 agents.  

Lôeffectif exploit® est constitu®, apr¯s suppression des doublons, de 2 042 agents ayant r®pondu 
au questionnaire entre le 24 octobre 2016 et le 24 avril 2017, soit une p®riode de 6 mois.  

Sur ces 2 042 agents, 1 205 d®clarent avoir lôintention de demander lôindemnit®, 328 sont ind®cis, 
et 509 ont d®cid® de ne pas demander lôindemnit®.  

Par ailleurs, le secr®tariat g®n®ral du minist¯re a recens® au 01/08/2017 : 

¶ 1252 agents b®n®ficiaires dans les services des deux minist¯res 

¶ 345 agents b®n®ficiaires dans 2 ®tablissements publics ¨ caract¯re administratifs 
(CEREMA et VNF)  

http://intra.rh.sg.i2/IMG/pdf/Note_de_gestion_IKV_cle0c2811.pdf
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Il est ¨ noter que le minist¯re assure la tutelle dôune quarantaine dô®tablissements publics ¨ 
caract¯re administratif (EPA). Ces ®tablissements nôont, pour la plupart, pas ®t® enqu°t®s. 

Ces trois ensembles (Demandeurs d®clar®s dans lôenqu°te + b®n®ficiaires au sein des deux 
minist¯res + b®n®ficiaires des ®tablissements publics ¨ caract¯re administratif) se recouvrent 
partiellement sans °tre confondus (cf sch®ma ci-dessous) : certains agents ont pu demander 
lôindemnit® sans pour autant renseigner le questionnaire ; sym®triquement, certains agents ayant 
renseign® le questionnaire ont pu d®clarer avoir lôintention de demander lôindemnit® sans pour 
autant donner suite.  

  

  

Agents bénéficiaires 
dans les établissements 

publics sous tutelle

Agents déclarés 
demandeurs dans l' 

enquête (N=1205)

Agents bénéficiaires 
MTES/MCT (1254)
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 3  R®sultats  

 3.1  Profil des r®pondants 

Lô®chantillon est constitu® de trois groupes distincts : les demandeurs (60% de lôeffectif), les non 
demandeurs (24%) et les ind®cis (16%). 

 

 

 

Les demandeurs de lôindemnit® sont tr¯s majoritairement des hommes (73%) et sont 
surrepr®sent®s au regard de la r®partition hommes/femmes dans le MTES et le MCT.   

 

 

 

Oui
60%

(demandeurs)
Je ne sais pas
16%(indécis)

Non
24%(non 

demandeurs)

Avez vous décidé de demander 
l'indemnité kilométrique vélo ?

Oui Je ne sais pas Non

59%

41%

MTES/MCT/EPA  (2015)

Hommes Femmes

73%

27%

Demandeurs

Hommes Femmes
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Les cat®gories A (40%) et B (44%) sont surrepr®sent®es par rapport ¨ la r®partition des effectifs 
au sein du MTES/MCT (sch®ma ci-dessous). 

 

 

La population des demandeurs de lôindemnit® kilom®trique v®lo est plus jeune que la moyenne : 
les tranches dô©ge 26-35 et 36-45 ans sont nettement plus repr®sent®es que les tranches 46-55 
ans et les plus de 55 ans par rapport ¨ la r®partition des tranches dô©ge dans le MTES/MCT.  
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 3.2  R®partition g®ographique 

 

 

La r®partition des r®pondants est tr¯s h®t®rog¯ne. Plusieurs raisons pourraient expliquer cette 
h®t®rog®n®it® :  

 

¶ le mode de diffusion du questionnaire : bien quôune information nationale ait ®t® faite, le 
relais par les services d®concentr®s sôest effectu® de mani¯re tr¯s in®gale, notamment au 
sein des directions d®partementales interminist®rielles dans lesquelles tous les agents 
n'®taient pas susceptibles de b®n®ficier du dispositif ; 

¶ une importance num®rique variable des effectifs du minist¯re dans les diff®rents 
d®partements ;  

¶ des in®galit®s de pratique du v®lo pour les trajets domicile travail selon les territoires. 

R®partition g®ographique des r®sidences administratives des r®pondants 
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On retrouve cette h®t®rog®n®it® en observant la r®partition les demandeurs de lôindemnit® (pour 
la plupart d®j¨ cyclistes au moment de demander lôindemnit®). Cette r®partition est coh®rente avec 
la r®partition, dans les d®partements, des parts modales v®lo pour se rendre au travail issue du 
recensement Insee 2015.  
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 3.3  Pratiques de d®placements 

 3.3.1  Distance domicile travail 

La d®cision de demander ou pas lôIKV est fortement corr®l®e ¨ la distance ¨ v®lo entre le domicile 
et le travail chez les usagers nôutilisant quôun mode de transport au moment de demander lôIKV 
(usagers monomodaux).  

 

Distance domicile travail ¨ v®lo en km des participants ¨ lôenqu°te 

 

On note que la distance d®clar®e par les monomodaux est coh®rente avec la distance d®clar®e 
dans une ®valuation de lôIKV  dans le secteur priv®1 pilot®e par la coordination interminist®rielle 
pour le d®veloppement de lôusage du v®lo (CIDUV) et r®alis®e par  lôADEME.   

Enfin, les utilisateurs de v®lo ¨ assistance ®lectriques (VAE) monomodaux d®clarent une distance 
domicile travail de lôordre de 7 km, ce qui laisse ¨ penser que les VAE sont utilis®s pour des 
distances plus longues que les v®los classiques. 

 

 

                                            
1 « Evaluation de la mise en îuvre exp®rimentale de lôindemnit® kilom®trique v®lo », ADEME, 2016 
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 3.3.2  Pratique du v®lo chez les demandeurs de lôIKV 

La majorit® des 
demandeurs de 
lôindemnit® kilom®trique 
v®lo d®clarent d®j¨ 
utiliser le v®lo au 
moment de la demande. 
Cependant, 21 % 
dôentre eux ont une 
pratique inf®rieure ¨ la 
fr®quence minimale 
pour pouvoir pr®tendre ¨ 
lôIKV.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En faisant lôhypoth¯se 
que lôobligation dôutiliser 
le v®lo pour les Ĳ des 
d®placements domicile-
travail est respect®e une 
fois lôIKV obtenue et que 
lô®chantillon est 
repr®sentatif, on peut 
estimer que le nombre 
de pratiquants 
quotidiens ou quasi 
quotidiens du v®lo 
augmente de 26% ̈  la 
suite de lôindemnit® 
kilom®trique. 
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Le report modal semble encore plus important chez les usagers utilisant plusieurs modes de 
transport successifs autres que la marche pour se rendre sur leur lieu de travail. Ainsi, toujours 
selon les m°mes hypoth¯ses ajout®es ¨ celle que le d®placement reste intermodal apr¯s attribution 
de lôIKV, le nombre de pratiquants intermodaux quotidiens ou quasi quotidiens du v®lo 
augmente de 47% ̈  la suite de lôindemnit®.  

 

  

 3.3.3  Mode abandonn® par les non cyclistes 

Chez les monomodaux 
non cyclistes2 au 
moment de demander 
lôindemnit® kilom®trique, 
le mode pratiqu® est tr¯s 
majoritairement la 
voiture solo.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                            
2 N‘utilisant jamais ou exceptionnellement le vélo pour se rendre au travail 
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Chez les intermodaux le report modal est plus difficile ¨ estimer en raison de lôarchitecture du 
questionnaire. Cependant, on peut estimer que le report modal depuis la voiture individuelle chez 
les demandeurs intermodaux est de lôordre de 16%.   
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 3.4  El®ments compl®mentaires 

 3.4.1  Raisons de la non demande de lôIKV 

Parmi les raisons all®gu®es pour ne pas demander lôIKV, on trouve le remboursement partiel de 
lôabonnement TC (20%) et une pratique insuffisante pour pr®tendre ¨ lôindemnit® (16%).  

 

 

 3.4.2  Perception du trajet domicile travail.  

Logiquement, les adjectifs positifs (facile, agr®able, rapide) sont beaucoup plus cit®s par les 
demandeurs de lôindemnit® kilom®trique v®los que les autres. On notera que lôadjectif 
ç dangereux è est le plus cit® par les non demandeurs de lôindemnit®, ce qui est coh®rent avec 
dôautres publications sur les freins ̈  lôusage34. Pour chacun des adjectifs, positif ou n®gatif, les 
ind®cis occupent une position interm®diaire entre les demandeurs et les non demandeurs.  

 

                                            
3 « Les français et le vélo », CVTC, 2013 
4 « L‘usage du vélo en milieu urbain : une pratique qui se développe, des freins à desserrer », Certu, 
2013 
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votre domicile et votre lieu de travail ?
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 3.4.3  Stationnement des v®los 

Que la d®cision soit de demander ou non lôindemnit®, lôimmense majorit® des r®pondants d®clare 
pouvoir stationner un v®lo de mani¯re s®curis®e non seulement sur leur lieu de travail mais aussi 
 ̈leur domicile. Ce r®sultat tranche avec ceux dôautres dô®tudes sur les freins ¨ lôusage ne portant 
pas sp®cifiquement sur le trajet domicile travail dans les administrations. On peut avancer les pistes 
dôinterpr®tation suivantes, cette liste nô®tant pas exhaustive :  

 

- Les administrations du minist¯re offriraient en g®n®ral des conditions de stationnement 
satisfaisantes pour les v®los, meilleures quôailleurs ; 

- Lôenqu°te pr®senterait un biais dô®chantillonnage : les non demandeurs et les ind®cis de 
lô®chantillon auraient ®t® plus enclins que les autres ¨ renseigner le questionnaire car ils 
seraient malgr® tout int®ress®s par la question v®lo pour aller travailler et feraient partie 
dôune population b®n®ficiant de conditions de stationnement pour les v®los plus favorables ; 

- La formulation de la question induirait un biais de r®ponse : dôune part, elle nôoffre pas la 
possibilit® de r®pondre ç ne sais pas è, les r®pondants ®tant peut-°tre plus tent®s de 
r®pondre ç oui è que ç non è quand ils ne savent pas si leur lieu de travail/habitation 
dispose dôun stationnement s®curis® pour les v®los ; dôautre part on pose la question de la 
pr®sence dôun stationnement s®curis® sans pr®ciser sôil est pratique ou non, côest-̈-dire 

sôil est facile dôacc¯s, non 
encombr®, ¨ proximit® des 
entr®es, etc.   
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Avez vous la possibilité de stationner un vélo de 
manière sécurisée sur votre lieu de travail 

principal ?
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A votre domicile, 
disposez-vous d'un lieu 

de stationnement 
sécurisé pour un vélo de 

type box, local dédié, 
cour fermée ?
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